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CHAPITRE l
DES PEINES EN MATIERE CORRECTIONNELLE
Article 33
La durée de la Peine d'emprisonnement sera supérieure à un mois sans dépasser dix ans, sauf les cas de récidive ou ceux pour lesquels la loi aura déterminé d'autres limites.
  La peine à un jour d'emprisonnement est de vingt-quatre heures.
    Celle à un mois est de trente jours.
 L'amende est supérieure à  20.000 francs.

Article 33-1
Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, une ou plusieurs des peines privatives ou restrictives de droits suivantes peuvent en outre être prononcées ;  
1 la suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire un véhicule à moteur ; cette suspension pouvant être limitée, selon les modalités déterminées par les articles 35-1 et 35-2, à la conduite en dehors de l’activité professionnelle ;
2 l’annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau permis de conduire pendant cinq au plus ;  
3 retrait définitif, ou temporaire- pour une durée n’excédant pas cinq ans- de la licence ou de l’autorisation d’exploiter un véhicule à moteur ;
4 la confiscation d’un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ;
5 l’interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation ;
6 la confiscation d’une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition ;
7 le retrait du permis de chasse avec interdiction de solliciter la délivrance d’un nouveau permis pendant cinq ans au plus ;    

· Ces dispositions regorgent d’une palette de mesures assez disparates, des peines complémentaires en l’occurrence, permettant au juge pénal, en plus de la répression d’un délit par une peine d’emprisonnement, soit d’anticiper sur le fait infractionnel dans une perspective de prévention en conjurant notamment l’éventualité de la récidive ou la commission d’une infraction connexe ou, pour certaines infractions, de porter la répression dans ses ultimes implications en touchant le patrimoine du condamné. 
    Quant au prononcé d’une des mesures, il est, au sens des dispositions rappelées, laissé à l’appréciation du juge qui, en fonction des circonstances de l’espèce, applique la peine qui lui parait adaptée à la gravité des faits. Toujours est-il que le délit en cause doit être obligatoirement puni d’une peine d’emprisonnement, ce qui exclut les peines d’amende.
· L’application jurisprudentielle des peines de suspension ou d’annulation de permis de conduire est souvent guidée par l’arbitrage fait par la juridiction répressive relativement à la gravité du fait réprimé,  mais plus décisivement à l’ampleur des conséquences du fait répréhensible. Plus les dommages causés sont importants mieux la peine complémentaire est corsée.

Encourt suspension de leur permis de conduire respectifs pour une durée de trois mois des conducteurs qui, par inobservation manifeste des règles de conduite, ont provoqué des blessures involontaires sur les personnes des passagers dont ils ont en outre mis la vie en danger. TGI Dakar, jugement n 1145 du…Mp et El hadj Moda Dieng et autres contre Mamadou Ka et Gora Leye.  	Comment by CFJ: Bien mais attention aux fautes.
Mise en forme à différencier selon que commentaires, décisions, sommairisée ou références de la décision

Dans l’appréciation de la gravité du fait infractionnel et de l’étendue de ses conséquences dommageables, la cour d’appel de Saint Louis a estimé qu’est suffisamment grave pour justifier le retrait du permis pour une durée d’un an le défaut de maitrise d’un véhicule de transport duquel est résulté mort d’homme, CA de Saint louis, 13 Avril 2016, Mp contre Ndiaga Ndiaye.	Comment by CFJ: Enlever les références ou cas d’espèce

Des deux jurisprudences rappelées, il résulte en effet une sorte de gradation de la durée de la suspension suivant les méfaits du fait infractionnel réprimé. A cet égard il est d’ailleurs remarquable que toutes les fois que mort d’homme est résultée de l’incurie du conducteur, la peine complémentaire est prononcée de manière drastique,
C’est à juste raison que le juge a prononcé, outre sa condamnation à deux ans d’emprisonnement, la suspension du permis de conduire d’un conducteur dont l’incurie notoire a causé la mort de deux personnes, CA de Dakar, arrêt n 626 du 11/9/2017, Mp contre Mor Talla Ndiaye.
Dans un même sillage, il a été retenu qu’a donné une base légale à sa décision le juge qui a prononcé la suspension du permis de conduire pour une durée de deux ans d’un conducteur qui par refus de marquer le stop arrive sur une voie ferrée, a involontairement fait homicide sur six personnes et causé de graves blessures sur d’autres passagers, CA de Kaolack, arrêt n 135 du 29/8/2017, Mp contre Abdou Diouf.

Poussant cette logique dans ses ultimes implications, la juridiction répressive en était venue à prononcer l’annulation de permis de conduire en réaction contre des  manquements jugés inacceptables.
Encourt l’annulation du permis de conduire avec interdiction d’en solliciter un nouveau pour une durée de cinq ans un conducteur qui a perdu le contrôle de son engin et mortellement heurté un élève, CA de Dakar, arrêt n 1075 du 21/7/2015, Mp contre Mamadou Fall Diagne.
En est-il de même du conducteur qui abandonné la chaussée pour heurter mortellement un piéton, CA de Dakar, arrêt n 1055 du 26/8/2014, Mp et Abdoulaye Diallo contre Mamadou Lamine Diouf. 

En revanche, lorsque l’ampleur des dégâts n’a pas atteint un certain seuil de gravité, le prononcé de certaines mesures peut être jugé excessif et justifier certains réajustements
Est jugée inadaptée la suspension du permis pour une durée d’un an d’un prévenu coupable de conduite en état d’ébriété compte tenu de la qualité de délinquant primaire du condamné. Statuant de nouveau mainlevée de la suspension a été ordonnée, CA de Kaolack, arrêt n12 du 28/01.2015, Mp contre Kandra Koita 

Cette démarche qui soumet la rigueur de la peine prononcée à la gravité des conséquences de l’infraction a la vertu de la simplicité et du pragmatisme. Elle a l’avantage de favoriser l’adaptation de la peine aux variantes de chaque espèce et permet, ainsi, au juge de prononcer la peine méritée. Elle a cependant l’inconvénient d’aligner la pratique des peines complémentaires sur une logique purement répressive à l’instar de la peine principale et, ce, au détriment des exigences de suretés que doivent en réalité préserver les peines prévues à l’article concerné. Une subjectivation de la peine complémentaire fondée sur les méfaits de l’acte réprimé implique inéluctablement une relativisation de la gravite de l’infraction commise. Les infractions moins dramatiques ne seront que légèrement appréhendées contrairement aux pour lesquelles il faut en effet sévir. Cette maïeutique judiciaire peut vider les peines concernées de leur sens puisqu’elles répondent à une préoccupation de sécurité routière. La gravite de la violation d’une règle de la circulation routière doit s’apprécier objectivement, la conduite en état d’ébriété peut être potentiellement plus dangereuse que l’excès de vitesse duquel est résulté un homicide.	Comment by CFJ: ???
· La peine complémentaire de retrait définitif ou temporaire pour une période n’excédant pas 5 ans de la licence ou de l’autorisation administrative d’exploiter un véhicule à moteur est rarement usitée par les juridictions répressives qui se contentent des peines de suspension et d’annulation pour réprimer des comportements vicieux et préserver les exigences de sureté routière.
· Les peines de confiscation prévues dans le présent article ne satisfont pas à la même exigence et diffèrent de nature. 
La première, qui est une confiscation sanction,  prévue par les dispositions de l’article 30 du même code, est dirigée contre le patrimoine de la personne qui commet une catégorie d’infraction limitativement énumérée par l’article précité. En est-il généralement des infractions contre la sûreté de l’Etat (voir article 89 du Code pénal in fine) ou celles relevant de la délinquance financière (Voir article 30 du Code pénal). Compte étant tenu de la gravite de telles infractions, l’idée a consisté de porter la répression dans son ultime expression.	Comment by CFJ: Pertinence sous 33-1 CP ?
La seconde qui peut sans doute être ressentie comme étant une sanction ne l’est pas à proprement parler. Elle prive la personne de la jouissance d’une arme dans une perspective de conjurer le risque de récidive ou de parer à l’éventualité de la commission d’une autre infraction. A vrai dire c’est une mesure de sureté et la formulation usitée dans l’article, en est particulièrement éloquente puisqu’elle s’applique aussi bien aux armes dont le condamné est propriétaire que celles dont il a la libre disposition. 
Mettant en exergue cette dimension préventive de la confiscation, la juridiction d’appel a retenu que n’est pas allé au bout de sa logique, et encourt de ce point de vue infirmation partielle, la juridiction qui a condamné le prévenu pour exercice illégal de la médecine sans ordonner la confiscation du matériel afin d’éviter la récidive. CA de Dakar, arrêt 290 du 13/3/2012, Mp contre El Hadj Déme.  Cette jurisprudence met en évidence l’aspect préventif de la confiscation mais définit également  l’étendue de ladite mesure Quand bien même la peine complémentaire est facultative, les circonstances de la cause peuvent toujours l’exiger et, dans cette occurrence, l’omission du juge peut être sanctionnée. Dans la même perspective, la Cour d’appel française a estimé justifiée  la confiscation d’un fusil appartenant à la personne condamnée pour menace de mort avec un couteau.  ● Crim. 10 oct. 1978: Bull. crim. no 265; D. 1979. IR 38, obs. Puech; RSC 1980. 693, obs. Larguier. 

· L’interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation et le retrait du permis de chasse pendant cinq ans au plus revêtent également les caractéristiques d’une mesure de sureté puisque c’est en réaction contre l’état dangereux du condamné que telles peines peuvent être prononcées. Les agissements répréhensibles du condamné ayant suffisamment convaincu de l’impératif de lui priver de la jouissance de droits grâce auxquels il peut commettre d’autres forfaits. En est-il du titulaire d’une autorisation de port d’arme qui en use pour des fins autres que celles pour lesquelles il y était autorisé ou le permissionnaire de chasser qui en use abusivement. 





Article 34 (Loi n° 77 -33 du22 février 1977)
Les tribunaux jugeant correctionnellement pourront, dans certains cas, interdire, en tout ou en partie, l'exercice de droits civiques, civils et de famille suivants:
De vote
D’éligibilité;
D’être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autre fonctions publiques, ou aux emplois de l'administration ou d'exercer ces fonctions ou emplois;
Du port et de détention d'armes;
De vote et de suffrage dans les délibérations de famille;
D’être tuteur, subrogé tuteur ou curateur;
D’être expert ou témoin sauf pour donner en justice de simples renseignements.
 Lorsque la peine d'emprisonnement encourue sera supérieure à cinq ans, les tribunaux pourront prononcer pour une durée de dix ans de plus, l'interdiction totale ou partielle des droits énumérés ci-dessus.
Lorsque la peine d'emprisonnement prononcée sera supérieure à cinq ans, l'interdiction définitive de tous les droits devra obligatoirement être prononcée.
L'interdiction prendra effet à compter du jour où la condamnation sera devenue définitive.

· A l’opposé des peines complémentaires sus-annotées, celles prévues dans les présentes dispositions sont essentiellement répressives et sont marquées d’une telle rigueur qu’une application stricte desdites dispositions peut s’avérer quelque peu malaisée, ce qui incite en réalité les juridictions répressives à plus de retenue et de circonspection.   La formulation et l’énumération des peines sont si générales que les dispositions du présent  article sont facilement assimilables à la dégradation civique prévue en matière criminelle. Qu’une cour d’Assises l’ait expressément visé et appliqué à des accusés condamnés à 10 ans de travaux forcés ne relève d’ailleurs pas d’un cas fortuit.  
Ont en effet été privés de leurs droits civils, civiques et politiques sur le fondement de l’article 34 du Code pénal des accusés déclarés coupables de tentative d’assassinat et condamnés à 20 ans de travaux forcés, C Assise de Dakar , arrêt n 13 du 17/1/2009 Mp contre Ousmane Noel Diagne.   
Relativement au champ d’application des peines prévues à l’article 34, il importe de relever que la seule spécification faite par le législateur est afférente à la nature de la peine principale qui doit être inéluctablement une peine correctionnelle. L’arrêt de la cour d’Assise sus évoqué ne peut de ce point de vue  être représentatif de l’état du droit. Il en résulte que pour toute infraction punie d’une peine correctionnelle, les dispositions de l’article 34 peuvent être appliquées pourvu que les conditions légales soient remplies. 
· S’agissant des conditions d’applicabilité des peines, le départ est fait entre la peine encourue et la peine prononcée.
 Lorsque la peine encourue est supérieure à cinq ans, le prononcé de la peine est laissé à l’appréciation de la juridiction répressive qui peut, aux regards des faits de la cause, prononcer la peine qui lui parait adaptée.  
· Les raisons pour lesquelles une des peines énumérées peut être prononcée ne peuvent en principe être exogènes à la nature et à la gravite de l’infraction réprimée. Pour une infraction qui met gravement en péril les intérêts de l’Etat, ses finances ou sa sécurité voire la crédibilité de son système éducatif, l’auteur peut par exemple être privé, à titre définitif ou temporaire, de ses droits civiques et politiques au prétexte qu’il n’est pas digne d’être associé à la vie de l’Etat. Voir l’article 89 du présent code ou les dispositions du code électoral voire la constitution
· L’exercice de certains emplois peut en outre être refusé à un professionnel qui a gravement méconnu la déontologie. Doit être interdit de se livrer à son activité pour une durée d’un mois, un avocat déclaré coupable d’outrage à magistrat. Doit être interdit d’exercer la profession d'expert-comptable et de commissaire aux comptes pendant trois ans, le complice d’abus de bien sociaux. ● Crim. 6 déc. 2006: D. 2007. Pan. 1631, obs. Mascala.A fait l'exacte application de l'art. 131-6, 11o, C. pén., la cour d'appel qui, appréciant souverainement l'étendue de cette mesure, a prononcé contre le prévenu, déclaré coupable de tromperie, faux et usage de faux, délits punis de peines d'emprisonnement et commis en l'espèce à l'occasion de contrôles techniques d'automobile, la peine principale de cinq ans d'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale dans toutes les professions de l'automobile. ● Crim. 1er avr. 2008, no 07-82.787 P: Dr. pénal 2008. 100, obs. J.-H. Robert. 	Comment by CFJ: Références décisions sommairisées ?
· La privation des droits de la famille ou de certains d’entre eux peut être prononcée pour sanctionner de graves manquements aux obligations parentales et l’adjectivité de certains agissements  12 janv. 2000, no 99-80.534 P (non dénonciation de mauvais traitements infligés à un mineur de quinze ans: C. pén., art. 434-3 et 434-44) ●  Cass. , ass. plén.
· La peine de privation des droits énumérés à l’article 34 devient obligatoire lorsque la peine prononcée est supérieure à cinq ans, la compétence du juge étant en effet liée.

Article 35  
 Les tribunaux ne prononceront l'interdiction mentionnée dans l'article précédent que lorsqu'elle aura été autorisée ou ordonnée par une disposition particulière de la loi.

· L’intervention desdites dispositions à la faveur de la réforme de 2000 a eu l’effet contraste de restaurer une part de rationalité au régime des peines complémentaires prévu à l’article 34 tout en réduisant les possibilités d’application. 
· L’effet de rationalisation relevé tient d’une sorte de spécification apportée au champ d’application des peines prévues à l’article qui, au vu de la formulation usitée, pouvaient s’appliquer à toute catégorie d’infraction et cela pouvait engendrer de situations fâcheuses du moment que le juge peut, dans certaines occurrences, avoir les mains liées. Le condamné à une peine d’emprisonnement de 6 ans pour vol aggravé par exemple perdra ses droits de la famille, ce qui s’avère être une aberration. L’exigence qu’une disposition particulière de la loi prévoit la possibilité de prononcer une peine complémentaire contribue à conjurer cet arbitraire latent et d’inscrire le régime de la peine complémentaire sous l’influence du principe de la légalité criminelle car il faut impérativement qu’un texte de loi le prévoit. 
· Il a été jugé qu’encourt la cassation partielle, l'arrêt d'une cour d'appel qui, après avoir déclaré le prévenu coupable d'outrage à magistrat, délit prévu par l'art. 434-24 C. pén., le condamne à trois ans d'interdiction des droits civiques, civils et de famille, alors que, d'une part, l'art. 434-44 de ce code, qui énumère les délits passibles de la peine complémentaire de l'interdiction des droits civiques, civils et de famille, ne mentionne pas le délit d'outrage à magistrat, en sorte que cette peine ne pouvait être prononcée en application de l'art. 131-11 du même code, et que, d'autre part, cette mesure ne figure pas au nombre des peines privatives ou restrictives de droit énumérées.	Comment by CFJ: Bien 
Par application des dispositions de l’article 35 du code pénal, il a été jugé que ne pouvait être privé de ses droits civils, civiques et politiques, sur le fondement de l’article 34, un condamné à une peine d’emprisonnement de 6 ans pour enrichissement illicite du moment que la loi de répression de l’enrichissement illicite ne prévoit pas le prononcé d’une telle peine. CREI, n 02/2015 du 23 mars 2015  Mp contre Karim Meissa Wade et autres.	Comment by CFJ: Bien 
· Quant à la réduction des possibilités d’application de l’article 34, elle résulte de la non réception des peines prévues à l’article 34 par des dispositions particulières à l’effet d’en garantir l’application. A preuve, nombre de cas dans lesquels le parquet a requis la privation des droits, les juridictions répressives n’ont pas suivi. L’effet pervers de l’inadaptation de l’état du droit est en réalité une migration du débat sur la privation des droits qui, étant du ressort de la justice, se déplace entre les mains de l’administration. 	Comment by CFJ: A reformuler	Comment by CFJ: Affirmation à approfondir si non aucune valeur ajoutée sous 35 CP


CHAPITRE III
DES PEINES ET DESAUTRES CONDAMNATIONS QUI PEUVENT ETRE PRONONCEES POUR CRIMES OU DELITS

Article 36 (Loi n° 67-52 du 29 novembre 1967)
Lorsque la loi le prévoit, les tribunaux peuvent interdire au condamné pendant une durée de deux à dix ans de résider dans les localités qu'ils désignent.
L'interdiction de séjour dans la Région du Cap-Vert et aux chefs lieux des autres régions est obligatoirement prononcée pour une durée de dix ans contre toute personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis en vertu des articles 241 à 247 inclus et des articles 364 à 373 inclus.  Toutefois les tribunaux peuvent, par décision motivée, réduire la durée et la portée territoriale de cette peine ou même en accorder la dispense totale. En cas d'omission et avant l'exercice, ou à défaut, d'un recours utile, ils peuvent statuer d'office ou à la requête du Ministère public, à tout moment jusqu'à la demande d'expiration de la peine principale.	Comment by CFJ: Dispositions connexes à insérer
L'interdiction de séjour prend effet à compter de la date où la décision qui l'a ordonné est devenue définitive.  Elle s'exécute à la suite de la peine privative de liberté.
Toute infraction à cette interdiction sera punie d'une peine d'emprisonnement qui ne pourra être inférieure à deux ans.

· Dans sa perspective historico juridique, l’interdiction de séjour était, ce qu’elle demeure d’ailleurs, une mesure de lutte contre la délinquance ou à tout le moins contre sa recrudescence. L’auteur d’une infraction était vu comme un facteur de trouble, un éventuel récidiviste qui, pour les besoins de la préservation de l’ordre social, devait être éloigné des lieux de commission de l’infraction. Cette dimension préventive de la mesure permettait d’en attribuer la gestion à l’autorité administrative étant donné qu’on pouvait le ranger au rang de ses prérogatives en matière de police administrative. L’appellation classique de surveillance de haute police était particulièrement significative.	Comment by CFJ: Mal dit
· L’interdiction de séjour avait l’avantage de mettre le délinquant hors d’état de nuire mais elle avait le revers de compromettre le reclassement de ce dernier. L’interdit de séjour, ou la personne sous haute surveillance, en plus d’être étiquetée, était éloignée de ses centres d’intérêts, ce qui pouvait l’exposer à des difficultés d’emploi. L’école de la défense sociale s’en était vertement insurgée et une refonte du régime de l’interdiction de séjour fut entreprise à la faveur de la loi française de 1955. La durée de la mesure avait été revue mais aussi à la formule administrative avait été préférée la formule judiciaire dans le but d’accorder plus de garanties aux délinquants. Le prononcé de l’interdiction de séjour devient une compétence judiciaire certes, elle n’en reste pas moins une mesure de sureté.
· La reprise de l’interdiction de séjour par le législateur sénégalais à la faveur de la loi 67-52 est une sorte de synthèse des idéaux reçus sur la question. Aussi bien l’aspect préventif que l’impératif de reclassement du délinquant sont en effet mis en avant. 
· Des dispositions de l’article 36, il résulte que l’interdiction de séjour est une peine facultative qui n’est pas d’application générale (ce qui est d’ailleurs le propre d’une peine complémentaire)  elle n’opère que pour des infractions limitativement énumérées en l’occurrence celles prévues dans les articles 241 à 247 et 364 à 368 alinéa 8. Relativement à ces chefs d’infraction, il est fait obligation à la juridiction répressive de statuer sur la question toutes les fois qu’une peine d’emprisonnement ferme est prononcée. 
· A violé les dispositions de l’article 36 du code pénal et encourt cassation, la cour d’appel de Dakar qui, condamnant le prévenu à 6 mois d’emprisonnement ferme en vertu des articles 364 et 368, omet de statuer sur l’interdiction de séjour, Cour Suprême, arrêt n 10 du 21 mars 1995, Moustapha Mbow et Cheikh Touré contre Mp,	Comment by CFJ: Bien 
Reprenant cette jurisprudence à son compte, la cour d’appel de Dakar a infirmé la décision d’une juridiction répressive pour avoir omis de statuer sur l’interdiction de séjour concernant un condamné pour vol alors que la peine principale n’est que partiellement assortie du sursis.	Comment by CFJ: Décision sommairisée ?
Il résulte de ce qui précède que la peine d’interdiction de séjour devient surabondante lorsque le prévenu est condamné à une peine assortie du sursis. Fait application erronée de l’article 36 le tribunal qui  prononce l’interdiction de séjour à l’encontre d’un prévenu condamné d’une peine avec sursis. Il peut pourtant sembler curieux que dans une affaire similaire, la juridiction d’appel ait approuvé le premier juge qui a interdit de séjour un condamné à un emprisonnement assorti du sursis, CA de Dakar, arrêt du 28/04/2008, Mp contre Sara Niang.	Comment by CFJ: Références décisions ?
Cette contrariété jurisprudentielle met surtout en évidence l’hybridité de l’interdiction de séjour qui d’un point de vue ontologique s’analyse en une peine privative de liberté mais sous un autre registre est effectivement une mesure de sureté (sur le dépassement de la distinction entre peine et mesure de sureté voir J. Claude Soyer Droit pénal, 21éme édition, pages 164 et 165 ) ..En sa qualité de peine privative de liberté, il peut être compréhensible que le juge l’individualise effectivement et en dispense un prévenu sursitaire, les raisons justifiant le sursis doivent logiquement fonder la dispense de l’interdiction de séjour. En revanche,  s’il est retenu qu’il s’agit d’une mesure de sureté destinée à éviter la réitération d’un fait infractionnel et protéger le délinquant contre d’éventuelles représailles, il peut sembler justifié que même pour un sursitaire l’interdiction de séjour soit ordonnée. 	Comment by CFJ: Mal dit
[bookmark: _GoBack]A l’appréciation d’une jurisprudence relativement étoffée, la pratique judiciaire de l’interdiction de séjour oscille entre prononcé et dispense, totale ou partielle, suivant l’individualisation faite par le juge répressif relativement aux circonstances d’une cause mais également à l’impératif à sauvegarder. 
Il peut être pris en considération la gravité de l’infraction commise et, en conséquence, l’état dangereux du condamné pour lui interdire le séjour par souci de sécurité. Doivent être interdits de séjour sur tout le territoire national pour une durée de dix ans des accusés déclarés coupables de vol qualifié et condamné à 10 ans de travaux forcés, Cour d’assise de Dakar, Mp contre Semega et Hameth Ba.  A donné une base légale à sa décision, le tribunal d’instance qui a interdit de séjour sur le territoire national pour une durée de cinq ans un prévenu déclaré coupable de vagabondage et de vol, CA de Dakar, 14/02/2007 Mp contre Langueya Bignaba. 	Comment by CFJ: Bien 
Le prononcé de l’interdiction de séjour peut, dans certaines situations, être purement rétributif (cf aux dispositions de l’article 42 du Code pénal). A fait une bonne application de la loi, le tribunal qui prononce l’interdiction de séjour dans tous les chefs-lieux de régions pour 10 ans contre un prévenu multirécidiviste, CA de Dakar, 07/05/2007, Mp contre Ibrahima Diba allias ‘Mbeuth’. A également donné de base légale à sa décision, le tribunal d’instance de Matam qui interdit de séjour pour cinq ans un délinquant récidiviste, Tribunal départemental de Matam, 12/01/2000, Mp contre Idrissa Cissokho et Mamadou Macina Diallo voir aussi CA de Dakar, 26/02/2001, Mp contre Aldiouma Sow.
Pour un récidiviste, il est constant que la répression est toujours plus corsée. En cela on peut penser que le prononcé de la mesure est beaucoup plus sanctionnateur que préventif. D’un autre point de vue, il peut cependant être argué que le délinquant multirécidiviste a renoncé aux perspectives de reclassement et de réintégration sociale et devient de ce point de vue un potentiel danger. La mesure d’interdiction de séjour peut contribuer à le mettre en quarantaine. 
Quant aux cas de dispense partielle ou totale de l’interdiction de séjour, plusieurs considérations de fait peuvent être mises en avant, obligation étant faite à la juridiction répressive de motiver sa décision, Cour supreme, n 16 du18 février 1981, Abdoulaye Ndiaye contre Ministère public. Certaines sont afférentes à la personnalité du condamné, en l’occurrence son passé pénal et les perspectives de son reclassement, l’individualisation opérant également pour la peine complémentaire. A méconnu le sens des dispositions de l’article 36 du Code pénal et encourt infirmation, le juge qui prononce de manière uniforme l’interdiction de séjour contre deux prévenus dont l’un est délinquant primaire et l’autre un récidiviste. Statuant de nouveau, la juridiction d’appel a jugé que doit être dispensé de l’interdiction de séjour au risque de porter préjudice à ses proches le délinquant primaire qui vit à Thiès avec et y exerce ses activités, CA de Dakar, arrêt du 10/02/2010, Mp contre Fily Kanté et Tanor Lo	Comment by CFJ: Sommairisation, enlever les aspects propres au cas d’espèce	Comment by CFJ: ???
Doit également être dispensé de l’interdiction de séjour le condamné dont l’état de récidiviste n’a pas été établi, CA de Dakar, arret du 07/05/2001, Mp contre Souleymane Aw.
Des considérations relatives à l’intégrité physique de la personne peuvent aussi entrer en jeu. Doit être dispensé de l’interdiction de séjour le délinquant qui n’est pas exposé aux risques de représailles et ne présente aucune difficulté de réinsertion, CA de Dakar, 7/08/2017, Mp contre Mamadou Diallo. 
Des motifs humanitaires voire affectifs peuvent enfin justifier des dispenses partielles d’autant plus que la juridiction suprême a jugé que l’interdiction de séjour ne pouvait être étendue sur l’ensemble du territoire national, Cour Suprême, n 4 du 4 janvier 1976, Jean M.Mbengue contre Mp.  A ainsi été jugé que l’interdiction de séjour prononcée ne s’applique pas aux régions dont sont natifs les condamnés, CA de Dakar, 28/04/2008, Mp contre Sara Niang	Comment by CFJ: Bien 
La violation de l’interdiction de séjour, également appelée délit de rupture bans,  est sanctionnée d’une peine d’emprisonnement qui peut atteindre deux ans. A  donné de base légale à sa décision le tribunal départemental de Pikine qui a condamné un prévenu à deux ans d’emprisonnement ferme pour violation d’une mesure d’interdiction de séjour, CA de Dakar, arrêt du 14.06.2006, Mp contre Yancouba Abdou Salam.	Comment by CFJ: Enlever les références géographiques



Article 37 :
 L'interdiction de séjour pourra être remise ou réduite par voie de grâce.
La prescription de la peine ne relève pas le condamné de l'interdiction de séjour à laquelle il est soumis.

Les dispositions de l’article sont particulièrement symptomatiques de la nature hybride de l’interdiction de séjour puisque selon qu’il est retenu qu’elle  s’agit d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sureté, le législateur sénégalais en tire des conséquences assez contrastées.

Dans l’alinéa 1, il est prévu la possibilité de remise ou de réduction de l’interdiction de séjour   par la voie de la grâce.  Les dispositions de cet alinéa ne sont certes pas exemptes d’équivoques, elles révèlent cependant une sorte d’alignement de la peine complémentaire d’interdiction de séjour sur la peine principale qu’elle accompagne. La mesure est en réalité assimilée à une peine privative de liberté de sorte que la neutralisation de la peine principale par la voie de la grâce prive l’interdiction de séjour de sa raison d’être. Il a  été  jugé que la peine d’interdiction de séjour n’est plus applicable lorsque le prévenu a été gracié, CA de Dakar, Mp contre Djim Semega  et Hamet Ba.
L’alinéa 2 du même article prévoyant la survivance de la mesure d’interdiction de séjour quand bien même la peine principale est prescrite n’est pas inspiré de la même logique. Il part du postulat que l’exigence de sécurité justifiant l’interdiction est toujours de mise bien que la peine principale ne soit plus en vigueur à l’effet de la prescription, ce qui est en effet une logique assez défendable. 


 Article 38
Quand il y aura lieu à restitution, le coupable pourra être condamné, en outre, envers la partie lésée, si elle le requiert, à des indemnités dont la détermination est laissée à la justice de la Cour ou du Tribunal, lorsque la loi ne les aura pas réglé, sans que la Cour ou le Tribunal puisse du consentement même de ladite partie en prononcer l'affectation à une œuvre quiconque.
Article 39
L'exécution des condamnations à amende, aux restitutions, aux dommages intérêts et aux frais, pourra être poursuivie par la voie de la contrainte par corps.
    Article 40
En cas de concurrence de l'amende avec les restitutions et dommages intérêts sur les biens insuffisants du condamné, ces dernières condamnations obtiendront la préférence.
   Article 41
Sous réserve des dispositions des articles 340, alinéa 6, et 463 du Code de Procédure pénale, tous les individus condamnés pour une même infraction ou pour les infractions connexes, seront tenus solidairement des amendes, des restitutions, des dommages intérêts et des frais.



CHAPITRE IV
DES PEINES DE LA RECIDIVE POUR CRIMES ET DELITS
Article 42
Quiconque ayant déjà été condamné à une peine afflictive et infamante, ou seulement infamante, commettra un nouveau crime, sera passible du double de la peine encourue.
Toutefois, l'individu condamné par un Tribunal des forces armées ne sera, en cas de crime ou délit postérieur, passible des peines de la récidive qu'autant que la première condamnation aurait été prononcée pour des crimes ou délits punissables d'après les lois pénales ordinaires.
Est défini à travers ces dispositions le régime de la récidive criminelle qui est certes rétributif au vu de l’importance de la peine prévue, qui est en effet doublée, mais est également empreint d’une certaine souplesse car la peine prévue est purement indicative. Même pour la récidive  criminelle, le juge dispose de la possibilité d’aménager la peine.	Comment by CFJ: Ne pas mettre en gras les commentaires
Il est également remarquable qu’aucune spécification ne soit faite relativement au champ d’application de la récidive criminelle qui est, au demeurant, générale.  Ce qui revient à dire que quelque soit la nature du crime commis, son auteur tombe sous le coup de la récidive criminelle s’il s’avère qu’il a, au moins, une fois été condamné à une peine criminelle. 
La seule restriction apportée au champ d’application de la récidive criminelle tient de la particularité de ce qui est appelé les infractions purement militaires qui ne sont pas en effet prise en compte dans la détermination de l’état de récidive.  
Aucune indication n’est en outre faite s’agissant de la durée qui sépare l’infraction antérieure à la nouvelle infraction, le législateur ayant en effet opté pour le caractère perpétuel de la récidive criminelle. 
    Article 43 :
Quiconque, ayant été condamné pour crime à une peine supérieure à une année d'emprisonnement, aura, dans un délai de cinq années après l'expiration de cette peine ou sa prescription, commis un délit ou un crime qui devra être puni d'emprisonnement, sera condamné au maximum de la peine portée par la loi, et cette peine pourra être élevée jusqu'au double.
En outre, défense pourra être faite au condamné de paraître, pendant dix ans au plus, dans les lieux désignés par la juridiction qui aura prononcé la condamnation.
Il en sera de même pour les condamnés à un emprisonnement de plus d'une année pour délit qui, dans le même délai de cinq ans, seraient reconnus coupables du même délit ou d'un crime devant être puni de l'emprisonnement.
Ceux qui, ayant été antérieurement condamnés à une peine d'emprisonnement de moindre durée, commettraient le même délit dans les mêmes conditions de temps, seront condamnés à une peine d'emprisonnement qui ne pourra être inférieure au double de celle précédemment prononcée, sans toutefois qu'elle puisse dépasser le double du maximum de la peine encourue.
Les délits de vol, escroquerie, abus de confiance, corruption passive et tous actes de détournement de crédit ou de deniers publics seront considérés comme étant, au point de vue de la récidive, un même délit.
Il en sera de même des délits de vagabondage et de mendicité.
Le recel sera considéré, au point de vue de la récidive, comme le délit qui a procuré les choses recelées.


Plusieurs cas de figures sont mis en évidence pour déterminer les contours de la récidive correctionnelle et à chaque situation une peine est prévue à titre de sanction de la récidive. 
Abstraction faite des différents cas prévus, l’idée de récidive correctionnelle renvoie à deux situations successives :
Un individu qui est définitivement condamné à une peine d’emprisonnement pour un fait délictuel.
Dans une durée de cinq ans après l’expiration de la première peine ou sa prescription, il commet le même délit ou une infraction assimilée. 
                       Reprenant à son compte cette systématisation, la Cour d’appel a jugé que l’état de récidiviste ne pouvait être retenu contre un prévenu dont la preuve qu’il a été « arrêté et condamné pour des faits similaires dans les cinq ans qui ont précédé sa première condamnation, » CA de Dakar ; arrêt n 903 du 11.06.2013, Mp contre Moussé Dior Diop, définition réaffirmée dans les arrêts Mp contre Omar Gueye et autres du 17/6/2014, Mp contre Cheikh Gueye du 10/6/2014 et Mp contre Khalifa Niass du 08/4/2014 ;	Comment by CFJ: Phrase incomplète	Comment by CFJ: proposition
· Dans la pratique judiciaire, l’application des dispositions de l’article 43 pose deux questions essentielles que sont la preuve de l’état de récidive d’un prévenu et la détermination de la peine à lui applicable.
Relativement à la preuve de la récidive, le libéralisme judiciaire est amplement de mise puisque la détermination du passé pénal d’un délinquant à l’appui de son casier judiciaire n’est pas encore une réalité judiciaire. Mais les juridictions répressives usent de certains mécanismes pour avoir une idée du passé pénal d’un prévenu. Au nombre de ces techniques, on peut en effet relever l’interrogation d’audience appuyée par certaines vérifications ; Dans de pareilles situations le juge peut, l’expérience aidant, avoir souvenance d’une affaire similaire dans laquelle était impliqué le prévenu et mener ainsi ses propres investigations soit en vérifiant les archives récents de la juridiction soit en demandant la production du registre d’écrou auprès de l’administration pénitentiaire. A preuve dans  certains cas dans lesquels la récidive est retenue, la juridiction ne vise pas le casier judiciaire mais use de la formulation « il résulte du dossier » tout en indiquant la date et/ou la peine de la première condamnation. A été confirmé l’état de récidiviste d’un prévenu d’exercice illégal de médecine au motif qu’il résulte du dossier que celui-ci a été condamné en 2007 à un mois d’emprisonnement avec sursis pour des faits similaires, CA de Dakar, arrêt n 290 du 13/3/2012, Mp contre El hadj Dème. A également retenu comme résultant du dossier l’état de récidiviste d’un prévenu d’abus de confiance pour avoir été établi qu’il a été condamné à une peine d’emprisonnement de 6 mois assortie du sursis pour les mêmes faits, CA de Dakar, arrêt du 13/05/2011, Mp et Mamadou Biteye contre Abdoulaye Touré.	Comment by CFJ: bien 
Le libéralisme sus évoqué n’est cependant pas sans limite, l’état de récidive ayant des implications assez délicates, le juge fait en effet montre de circonspection. Il a été jugé que l’état de récidive n’est pas établi bien qu’il soit constant que le prévenu a été arrêté et déféré suivant procès-verbal n°582 du 17 juin 2012, CA de Dakar, arrêt n°1667 du 24/12/2013, Mp et Madicke Diop contre Mamadou Issa Mboup.   
S’agissant de la peine de la récidive, rigueur et souplesse sont en effet alliées. 
-Certains cas de récidive sont en effet sévèrement sanctionnés compte tenu de la gravité de l’infraction réitérée et de la personnalité du délinquant.
C’est à juste raison que le tribunal d’instance de Matam a condamné des prévenus de vol simple à une peine d’emprisonnement de cinq ans(le maximum) et prononcé l’interdiction de séjour à leur encontre compte tenu de leur état de multirécidivistes, CA de Dakar, arrêt du 12/01/2000, Mp contre Idrissa Cissokho et Mamadou Macina Diallo ;
-L’état de récidiviste peut, au titre de la répression, avoir un effet privatif d’octroi de circonstances atténuantes et corser, en conséquence, la répression. N’a pas donné de base légale à sa décision et encourt infirmation, le tribunal correctionnel qui condamne à deux ans d’emprisonnement ferme deux prévenus dont l’un est récidiviste et l’autre délinquant primaire. Statuant à nouveau ce dernier a été condamné à deux ans dont 6 mois ferme, CA de Dakar, arrêt n 221 du 16/04/2018, Mp contre Issa Diallo et Moda Samb. [C’est également à juste raison que la juridiction répressive a condamné à un 1 an d’emprisonnement ferme un délinquant récidiviste].	Comment by CFJ: décision sommairisée	Comment by CFJ: bien 
-la récidive peut enfin avoir l’effet révocatoire d’un sursis et conduire à des peines fermes et sévères. A bien modulé la peine le tribunal correctionnel qui condamne à un an d’emprisonnement ferme un délinquant récidiviste alors condamné à un mois avec sursis, CA de Dakar, Mp contre El hadj Dème. Doit être confirmé en ce qu’il a bien modulé la peine, le juge qui a condamné à une peine d’emprisonnement ferme de trois mois, un récidiviste déjà condamné à 3 mois avec sursis, CA de Dakar, arrêt du 13/05/2011, Mp et Mamadou Biteye contre Abdoulaye Touré.


CHAPITRE V ; Des modes d’aménagement des peines
Articles 44-1 et 44-2 :
Dans les limites fixées par la loi, la juridiction qui prononce la peine et le comité d’aménagement des peines prescrivent ou aménagent les peines en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de l’auteur.
Les modes d’aménagement des peines fixées par la loi sont :
1 le sursis ;
2 la probation ;
3Le travail d’intérêt général ;
4 la semi liberté ;
5 le fractionnement de la peine ;
6 la dispense et l’ajournement ; 
Les modes d’aménagement des peines ci-dessus ne peuvent être appliqués ou prescrits
· Ni en cas de récidive
· Ni en matière criminelle
· Ni en matière correctionnelle pour les infractions suivantes !
Détournement de deniers public, délits douaniers, viol, attentat à la pudeur, pédophilie, délits relatifs aux stupéfiants.   

Les règles relatives à l’exécution de ces mesures sont fixées par les articles 704 à 707-36 du Code de procédure pénale.

L’insertion des modes d’aménagement des peines dans l’arsenal répressif sénégalais à la faveur de la loi 2000-38 du 29 décembre 2000 symbolise l’amorce d’un changement de paradigme, en l’occurrence la réception des idéaux d’une justice restauratrice où les impératifs de reclassement du délinquant et de réparation sont mis en avant. L’emprisonnement n’est pas en toute occurrence, loin s’en faut, un moyen efficace de lutte contre la délinquance.  Il permet sans doute de neutraliser un délinquant et, probablement, de l’inciter à la droiture, l’intimidation aidant. A cela ajoute t-on ses vertus dissuasives avérées. Toutefois l’expérience a pu démontrer qu’il n’a pas souvent l’effet escompté et peut contribuer à poser plus de difficultés qu’il n’en résout. L’idée a alors consisté à mettre en place des alternatives à l’emprisonnement, des mécanismes grâce auxquels le reclassement du délinquant sera assuré et, si besoin est, réparer le tort causé à la société ou un de ses membres sans besoin de recourir à l’incarcération. Aux prévenus condamnés à des peines d’emprisonnement ferme, des stratégies de réhabilitation sont également définies afin de leur parer l’écueil d’une réinsertion retardée.  
Les dispositions du présent article posent les bases de l’aménagement des peines suivant l’amont et l’aval de l’incarcération, en l’occurrence devant la juridiction de jugement et pendant le séjour carcéral du prévenu condamné à l’emprisonnement. 
L’application des modes d’aménagement prévus est fonction de l’appréciation des circonstances de l’infraction et la personnalité de l’auteur mais également des conditions sus évoquées et celles prévues par les dispositions aux articles 704 à 707-36 du Code de procédure pénale.
Ne sont pas éligibles aux modes d’aménagement des peines, le délinquant récidiviste et l’auteur d’un fait criminel. Ne procède pas d’une bonne application de loi et doit ainsi être cassé l’arrêt condamnant un prévenu déclaré coupable de détention de drogue à une peine d’emprisonnement avec sursis dès lors qu’en application de l’article 44-2 du Code pénal, CS  Arrêt n° 92 du 18 octobre 2012 Ministère public C/ Fara Birame Diop. Doit également être rejetée la demande de réduction de peine formulée par un détenu condamné pour viol collectif, l’auteur de la demande n’étant, sur le fondement de l’article 44-2 du code pénal, pas éligible aux modes d’aménagement des peines. Comité d’Aménagement des Peines de Kaolack, statuant, le 28 juin 2012 formulée par Yancouba BA, condamné pour viol collectif. 	Comment by CFJ: mal dressé	Comment by CFJ: position remise en cause par plusieurs décisions de comité d’aménagement des peines (V.D comité d’aménagement des peines CA Thiès
Quant à la pratique, il importe de relever que, contrairement à certaines idées reçues,  l’aménagement des peines est bien une réalité judiciaire quoiqu’on note un certain déséquilibre relativement au choix des modes d’aménagement prévus.
Le sursis, le mode d’aménagement le plus usité, est, au vu des dispositions des articles 704 à 707 du Code de procédure pénale, une mesure de suspension de la peine prononcée par laquelle le prévenu condamné à l’emprisonnement sera dispensé du séjour carcéral pour une durée générale de cinq ans, qui peut d’ailleurs être réduite pourvu que certaines conditions soient remplies.  Les conditions définies sont essentiellement afférentes à la personnalité de l’auteur de l’infraction.
Doit bénéficier du sursis, un délinquant primaire dont l’âge et la situation familiale et psychologique  ne sont point compatibles avec la détention, CA de Dakar, arrêt du 28/08/2017, Mp et Diama Wilane contre Faustin Jean Pierre EKEDIBAKWOL.
A également bénéficié du sursis un délinquant primaire compte tenu des circonstances de l’espèce mais aussi de son état de minorité, CA de Dakar, arrêt 11/02/2014, Mp contre Mor Diarra Diouck. 
La probation est une variante du sursis à l’exécution d’une condamnation avec cette particularité que le condamné sera soumis à l’épreuve de l’exemplarité. Un délai d’épreuve lui est en effet accordé et certaines obligations lui sont imparties par la juridiction de jugement sous le contrôle du juge d’application des peines. 	Comment by CFJ: bien 
Les  conditions de placement d’un condamné sous le régime de la probation sont en réalité les conditions d’octroi du sursis simple, elles tiennent aussi bien de la personnalité du condamné que des circonstances de l’infraction. Il a été jugé que doit être placé sous le régime de la probation un condamné n’ayant pas de passé pénal, Tribunal Régional de Tambacounda, Jugement n°242/14 du 13 février 2014, Ministère Public et Sokhna Dié Astou DIAW contre Chérif THIAM.
S’agissant des obligations mises à la charge du sursitaire, elles peuvent  aussi bien aller dans le sens du reclassement du délinquant que dans le sens de la réparation du dommage causé à une partie civile. Dans l’affaire sus évoquée, obligation avait été faite au condamné de désintéresser la partie civile. Et l’irrespect de cette obligation avait justifié la révocation de la mise à l’épreuve.
Le travail d’intérêt général, dont le régime est doublement défini par les dispositions des articles 44-3 à 44-8 du Code pénal et 707-25 et 707-27 du Code de procédure pénale, est un moyen d’aménagement  à la faveur duquel une sorte de rédemption judiciaire est accordée au délinquant incarcéré pourvu qu’il présente des garanties de réhabilitation.
La semi liberté,  est, comme il résulte de la terminologie,  l’octroi au condamné de jours de liberté durant lesquels il se consacrera à une activité professionnelle s’il est qualifié, une formation professionnelle ou un stage, à la participation à la vie familiale. Elle peut également être consacrée aux soins du condamné si son état de santé le justifie.  Elle peut être prononcée aussi bien par la juridiction de jugement qui prononce la peine que le comité d’aménagement des peines sur demande du concerné et après diligences du juge d’application des peines. Voir les articles 707-28 à 707-30 du Code de procédure pénale.
Le fractionnement de la peine,  renvoie à la situation de dispense d’un séjour carcéral continu à un prévenu pour des motifs d’ordre médical, familial, professionnel. Ce qui revient à dire que la peine prononcée contre le délinquant sera purgée intégralement certes, en principe, mais par fractions dont le minimum est de deux jours francs. Il ne peut être prononcé par la juridiction de jugement  que lorsque la peine d’emprisonnement prononcée ne dépasse pas un an et la période de fractionnement ne peut pas dépasser trois années. Voir les dispositions de l’article 707-31 du Code de procédure pénale. 
La dispense et l’ajournement de peine  sont des modes d’aménagement qui permettent à la juridiction répressive d’adapter la sanction pénale aux enjeux et circonstances d’une affaire et de trouver, dans certaines situations,  des solutions intermédiaires par lesquelles le tort causé à la partie civile sera efficacement réparé et l’ordre public troublé en sera apaisé. 
                                  La dispense renvoie à l’hypothèse où bien que la culpabilité du prévenu soit retenue par la juridiction répressive, celle-ci le dispense d’une condamnation lorsque certaines conditions sont réunies. Il faut que le     reclassement du délinquant soit acquis, que le dommage causé soit réparé et que le trouble à l’ordre public résultant de l’infraction soit estompé.  A été dispensé de peine un délinquant primaire qui a regretté son acte et s’est engagé à la barre de ne plus le commettre, Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, Jugement N° 1021/2014 du 06 mars 2014, MP C/ Saliou DIENE.	Comment by CFJ: bien 
                                L’ajournement de peine correspond à la situation où devant la constance des faits,  la culpabilité est effectivement retenue mais le prononcé de la peine est ajourné et renvoyé à une autre audience avec cette précision que le renvoi est un moyen d’accorder au prévenu un délai de grâce durant lequel il peut lui être ordonné de satisfaire certaines exigences allant dans le sens de son reclassement et de l’apaisement de l’ordre public.  Il peut lui être enjoint de désintéresser par exemple la partie civile ou plus généralement de réparer le tort à elle causé. A été ajourné le prononcé de la peine au profit d’un prévenu coupable d’abus de confiance qui a signé une reconnaissance et s’est engagé au paiement, CA de Dakar, n 565 du 25/06/2010, Ministère public et la fondation MAAGDHENUIS contre Joseph Diatta. L’ajournement est pour le juge un moyen de parachever un processus de stabilisation d’un différend en prenant ainsi des mesures dans ce sens. Et dans l’hypothèse où le prévenu s’acquitte des obligations à lui imposées, l’ajournement peut se solder par un sursis voire une dispense de peine. Peine ajournée dans une affaire dans laquelle le prévenu présent à l’audience a consenti à payer aux parties civiles les sommes dues dès sa sortie, TGIHC de Dakar, Jugement N° 1020/2014 du 06 mars 2014, MP et Martine Tenning SARR, Amsatou DIAKHATE C/ Omar Gueye SOW.
Article 44-3
Lorsqu’une peine est prononcée dans les limites édictées à l’article précédent, la juridiction de jugement peut assortir sa décision de la possibilité  que le condamné pourra bénéficier, après avoir purgé les 2/3 de sa peine d’emprisonnement, du travail au bénéfice de la société, non rémunéré, pour une durée de quarante à deux cent quarante heures, au profit d’une personne morale de droit public ou d’une association habilitée à mettre en œuvre des travaux au bénéfice de la société.
Le travail au bénéfice de la société ne peut être prescrit contre le condamné qui le refuse ou n’est pas présent à l’audience.
Article 44-4
Le travail au bénéfice de la société doit être accompli dans la limite maximum des dix huit mois.  
Le délai du travail au bénéfice de la société commence à courir à compter de la décision du comité de l’aménagement des peines.
Il prend fin dès l’accomplissement de la totalité du travail au bénéfice de la société ; il peut être suspendu provisoirement pour motif grave d’ordre médical, familial, professionnel ou social.  Ce délai est suspendu pendant le temps où le condamné est incarcéré pour autre cause ou pendant le temps où il accomplit les obligations du service militaire.
Article 44-5
Les modalités d’exécution du travail au bénéfice de la société et la suspension du délai prévu à l’alinéa précédent sont décidées par le comité de probation et de surveillance.
Au cours du délai prévu à l’article précédent, le condamné doit satisfaire aux mesures de contrôle déterminées par l’article 707-26 du code de procédure pénale.	Comment by CFJ: dispositions connexes. Leur insertion sous l’article annoté peut aider à la lecture de celui-ci
Le non respect volontaire de l’une quelconque des obligations résultant de la prescription du travail au bénéfice de la société entraine la révocation de la mesure. Le condamné retourne en prison pour y subir toute sa peine. Le juge d’application des peines décerne à cette fin un ordre d’incarcération.
Article 44-6
Le travail au bénéfice de la société est soumis aux prescriptions législatives et règlementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité.  Le travail au bénéfice de la société peut se communier avec l’exercice de l’activité professionnelle en accord avec l’employeur et dans la limite de la durée légale de travail.
Article 44-7
L’Etat répond du dommage ou de la part du dommage qui est causé à autrui par un condamné et qui résulte directement de l’application d’une décision comportant l’obligation d’accomplir un travail au bénéfice de la société.
L’Etat est subrogé de plein droit dans les droits de la victime/
L’action en responsabilité et l’action récursoire sont portées devant les tribunaux de l’ordre judiciaire/
Article 44-8 
Un décret détermine les conditions dans lesquelles s’exécute le travail au bénéfice de la société ainsi que la nature des travaux proposés.	Comment by CFJ: ------ ? pas encore ? décision importante sous 44-8 CP
Il détermine en outre les conditions dans lesquelles.
1 le magistrat chargé de l’application des peines établit, après avis du ministère public, la liste des travaux au bénéfice de la société susceptibles d’être accomplis dans son ressort ;
2 Sont habilitées les associations mentionnées au premier alinéa de l’article 44-3 du présent code.   

		 














Note introductive


	Appréciation
	Note

	· Efforts de recherches et résultats assez appréciables,
· Documents incomplet (bibliographie ? liste abréviations ?, texte mal écrit (de nombreuses fautes, mise en forme négligée)
· Pas d’introduction (et donc sujet non posé et concept clé non défini)
· Bonne démarche dans l’ensemble.
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